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Rentrée 2015-2016
La rentrée scolaire s’est bien dérou-
lée, avec une grande nouveauté cette 
année dans l’implantation de deux 
classes numériques. En effet, nous 
avons fait le choix d’équiper chacune 
des deux classes allant du CP au CM2 
d’un tableau blanc interactif et d’un 
vidéo-projecteur. Dix ordinateurs 
portables ont par ailleurs été mis à la 
disposition des enfants.

Outre les travaux préparatifs pour l’installation des classes numériques, nos cantonniers ont 
beaucoup œuvré pour l’amélioration de l’école : marquage de jeux dans la cour, pose de grilles 
d’aération dans les classes pour faciliter l’évacuation du radon, peintures... On peut signaler tout 
particulièrement l’installation d’un portail entre la micro-crèche et l’école. Ainsi, un enfant de la 
micro-crèche peut venir faire connaissance de l’école, et réciproquement, si un enfant vient par 
exemple à l’école uniquement le matin, il peut aller en micro-crèche l’après-midi.

Notre école accueille 60 enfants dont 3 pour la rentrée de janvier, répartis sur 3 niveaux allant de 
la petite section de maternelle jusqu’au CM2. 
Clarisse LESTIEUX- ROBISSON assure toujours 
la direction de l’école et a en charge les CP-CE1-
CE2. Juliette DETAILLY s’occupe des CM1-CM2, 
et Isabelle ROY des classes maternelles.

La garderie fonctionne tous les matins avant la 
classe de 7h30 à 8h40 et le soir de 16h à18h30, 
le mercredi de 11h45 à 12h30. (tarif de la gar-
derie : 2 € la journée ; tarif du restaurant sco-
laire : 2.20 € le repas.)

Les ateliers périscolaires sont pris en charge 
par la mairie. Les enfants ont le choix entre 
différents ateliers (perles, autour de l’alimen-
tation, danse, jeux de cour, foot, éco-environ-
nement…..) pour une période qui va jusqu’aux 
vacances (l’année scolaire étant scindée en 5 
périodes). Les ateliers périscolaires sont assu-
rés par deux maitresses, les agents municipaux 
(Lise, Bernadette, Christine, Angélique et Virgi-
nie) et les associations de la commune (USV et 
l’Amicale Laïque).

Ce que nous devons  
à l’Amicale laïque

L’Amicale laïque rencontre des difficultés. 
Lors de sa dernière assemblée générale, 
elle n’a pu constituer complètement son 
bureau et une nouvelle assemblée extraor-
dinaire doit se tenir à nouveau pour tenter 
d’y parvenir.

N’oublions pas ce que nous devons à cette 
association, ce que nos enfants ont fait ou 
reçu grâce à elle.

Sans l’Amicale, plus de jouets pour Noël, 
plus de sorties au cinéma, plus d’achat de 
vélos ou d’ordinateurs portables, plus de 
participations aux ateliers périscolaires à 
travers les administrés bénévoles...

Aidons cette association à qui nous devons 
tant.


